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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-142757

Département(s) de publication : 77
 Annonce n° 25-142757

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Union des Groupements d'Achats PublicsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

77605646700587N° National d'identification : 
Marne La ValléeVille : 

77444Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

77Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de construction d'ombrières photovoltaïques sur le parking de l'UGAP à Intitulé du marché : 
Montpellier

45261215Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux de construction d'ombrières photovoltaïques sur le parking Description succincte du marché : 
de l'UGAP à Montpellier

Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 50% Critères d'attribution : 
Prise en compte de la notion de développement durable : 10% Prix : 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 15 Date d'attribution : 08/12/25 Marché n° : 63481 Herve Thermique : 
(Mandataire). Cotraitants Ferrini et Adiwatt, 14 rue denis papin, 37300 Joue Les Tours Montant Ht de 
200 000,00 à 250 000,00 Euros Renseignements complémentaires : La date mentionnée dans la partie 
Attribution du marché du présent avis s'entend comme la date de signature de l'acte d'engagement. 
Le marché mentionné dans le présent avis est un marché ordinaire. Le montant des travaux est estimé 
à 200 000 euros Ht. Le montant maximum estimé comprenant les travaux de base ainsi que la 
conclusion éventuelle de marchés similaires est estimé à 250 000 euros Ht. La durée prévisionnelle 
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globale du marché (travaux et maintenance) est de quarante et un (41) mois. Le délai d'exécution du 
marché travaux est réparti de la manière suivante : 2 mois et demi de période de préparation des 
travaux et 2 mois et demi de réalisation des travaux. Le délai exécution des prestations de 
maintenance préventive est de trente-six (36) mois à compter de la réception des travaux. Le présent 
marché débute à compter de la date de démarrage de la période de préparation précisée par ordre 
de service. Il prend fin à la réception des ouvrages sans réserve ou, dans le cas d'une réception avec 
réserve, après la dernière levée des réserves. Le présent marché peut être consulté, sur simple 
demande, au siège de l'Ugap dont l'adresse figure dans le présent avis sous réserve des secrets 
protégés par la loi. Pour rappel avant toute saisine de la direction compétente les parties ont 
l'obligation de saisir le médiateur interne de l'Ugap dont l'adresse figure dans le présent avis. 
Procédures de recours : Instance chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Melun 
43, rue du Général de Gaulle 77008 Melun - Cedex Tél : 0160566630 - Fax : 0160566610 greffe.ta-
melun@juradm.fr http://melun.tribunaladministratif.fr Organe chargé des procédures de médiation : 
Union des Groupements d'Achats Public M. le médiateur interne de l'Ugap 1 boulevard Archimède 
Champs sur Marne 77444 Marne la Vallée - cedex 2 Tél : 0164732000 mediateur-interne@ugap.fr 
Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus concernantl'introduction des recours 
: Tribunal administratif de Melun 43, rue du Général de Gaulle 77008 Melun - Cedex Tél : 0160566630 - 
Fax : 0160566610 greffe.ta-melun@juradm.fr http://melun.tribunaladministratif.fr

29/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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